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Rapporteur : Madame Anne Florence BOURAT

OBJET : Tarifs   des  transports  scolaires 
d'Antoigné

 Année 2009/2010

Mesdames, Messieurs,

Un ramassage scolaire est organisé pour les élèves du groupe scolaire d'Antoigné.

* * * * *

VU l'arrêté  du  maire  n°  2008/114  du  28  août  2008  relative  aux  tarifs  des 
prestations transports scolaires d'Antoigné pour l'année scolaire 2008/2009,

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de  revoir  tous  les  ans  les  tarifs  des 
prestations concernant le transport scolaire d'Antoigné, afin de les ajuster à l'évolution 
du coût de la vie,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :
− de maintenir,  pour  l'année scolaire  2009/2010,  les  tarifs  des  transports  scolaires 

d'Antoigné  de la manière suivante :

PRIX PAR TRIMESTRE
Aller et retour

2008/2009 2009/2010

1 enfant 38,76€ 38,76€
2 enfants 66,53€ 66,53€
3 enfants 89,84€ 89,84€

PRIX PAR TRIMESTRE
Aller ou retour

2008/2009 2009/2010

1 enfant 19,38€ 19,38€
2 enfants 33,27€ 33,27€
3 enfants 44,92€ 44,92€

- d'imputer cette recette sur la ligne budgétaire 252/70878/5200.
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